
 

Note de service : 4 septembre 2020 

 

 

 

Objet : protocole spécifique au cours d’EPS. (basé sur le texte « repères pour la reprise de l’EPS en 

contexte Covid, Rentrée scolaire 2020) 

 

Il vient en complément du protocole sanitaire général de l’établissement. Le port du masque étant la 

norme (hors repas). 

 

- Le professeur, masqué, vient chercher les élèves, masqués, rangés par classe par deux, sous le 

préau. Chaque classe respectant la distanciation avec les autres (limitation du brassage). 

- Durant le trajet vers les installations, les élèves et le professeur sont masqués. 

- Arrivés sur l’installation, les élèves et le professeur se lavent les mains avec leur gel hydroalcoolique 

ou celui mis à disposition par le collège. 

- Utilisation des vestiaires : les élèves sont encouragés à venir en tenue EPS. Ils auront toutefois la 

possibilité de se changer au début et à la fin du cours. Le port du masque est obligatoire dans les 

vestiaires, ainsi que le lavage de mains. 

- Lors de la pratique, les élèves et le professeur enlèvent leur masque et le placent dans un sac prévu 

à cet effet. Les règles de distanciations s’appliquent. 

- Tout élève assistant au cours, sans y participer (dispense…) garde son masque pendant l’intégralité 

de la séance. 

- Il est impératif que chaque élève possède sa propre bouteille d’eau, car l’accès au robinet est 

proscrit. 

- Chaque élève doit se laver les mains avant le départ de l’installation sportive. Il rejoint le collège en 

étant masqué. 
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